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Plan Introduction I. Les aspects civils A. Le règlement européen du 4 juillet 2012 B. Les conséquences pratiques 1) Absence de testament 2) Existence d’un testament et professio juris II. Les aspects fiscaux A. Application de la convention fiscale du 21 juin 1963 B. Règles de fiscalité internes 1) En France 2) Au Royaume-Uni Réseau Notarial Althémis
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Introduction Une succession est dite « internationale » lorsqu’elle comporte un ou plusieurs éléments dits « d’extranéité » (nationalité, résidence du défunt ou des héritiers, situation des biens…) Chaque pays a ses propres règles interne et ses règles de conflit Le règlement européen sur les successions entré en vigueur le 17 août 2015 unifie les règles de conflit applicables au sein de l’UE. Cependant, trois pays ont exercé un « opting-out » : le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark. Ils ne sont donc pas liés par ce règlement. => Dans les relations entre le France et le Royaume-Uni, les difficultés ne seront pas résolues et le règlement pourrait en créer de nouvelles.
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Introduction – Systèmes français et britannique Particularités des situations impliquant la France et le Royaume-Uni :



1/ Différences de conception de la succession : En France, succession à la personne, Au Royaume-Uni, succession aux biens. 2/ Différences quant aux modalités de règlement de la succession : En France, la succession est réglée par le notaire, Au Royaume-Uni, la succession est judiciaire et les actes de la succession (grant of probate...) sont délivrés par le probate office.
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Introduction – Systèmes français et britannique Particularités des situations impliquant la France et le Royaume-Uni :



3/ Différences dans le traitement des donations lors du règlement de la succession : rapport et réduction (absence de claw back). 4/ Différences de conception quant au sort des biens des époux : En France, afin de déterminer l’actif successoral, il convient dans un premier temps de liquider le régime matrimonial des époux, Au RU, la notion de régime matrimonial est inconnue et difficilement reconnue.
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Introduction – Systèmes français et britannique Particularités des situations impliquant la France et le Royaume-Uni :



5/ Différences dans l’étendue des droits des héritiers selon la loi applicable. La loi applicable désigne les héritiers, ceux qui sont éventuellement protégés ou exclus, leur ordre, leur quote-part dans une succession…



Le règlement européen sur les successions modifie les règles civiles sur le règlement des successions, mais ne contient aucune disposition fiscale.
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I. Les aspects civils
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I. Les aspects civils A. Principes 1. Règle posée par le règlement européen (article 20) 1.1. Loi applicable à la succession a) Principe : loi de la résidence habituelle du défunt au moment de son décès. Notion indépendante de celles retenues dans les droits internes des Etats membres. Notion factuelle : la résidence habituelle est située là où la personne a fixé le centre permanent de ses intérêts (son centre de vie), lien étroit et stable avec l’Etat concerné (durée régularité de la présence, conditions et raisons de cette présence, établissement de la famille, centre des intérêts personnels et patrimoniaux etc…). Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils A. Principes 1. Règle posée par le règlement européen (article 20) 1.1. Loi applicable à la succession a)



Résidence habituelle selon le RE : l’autorité chargée de la



succession devra procéder à une évaluation d’ensemble des circonstances de la vie du défunt au cours des années précédant son décès et au moment de son décès, en prenant en compte notamment la durée et la régularité de la présence du défunt dans l’Etat concerné. b)



La nationalité n’est pas un critère pertinent
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I. Les aspects civils A. Principes 1. Règle posée par le règlement européen (article 20) 1.1. Loi applicable à la succession b) Exception : le défunt peut par testament faire un choix de loi pour sa loi nationale (ou pour l’une de ses lois nationales).
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I. Les aspects civils A. Principes 1. Règle posée par le règlement européen (suite) 1.2. Unicité de la loi applicable Une seule loi successorale régie toute la succession. 1.3. Vocation universelle Le règlement a (pour les pays signataires) une vocation universelle, ce qui signifie que la loi compétente peut être celle d’un Etat membre ou celle d’un Etat tiers.



La règle posée par le règlement européen doit être combinée avec les règles britanniques. Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils A. Principes



2. Règle posée par le UK 2.1. Règle de Droit International Privé au UK En raison de l’opt-out du Royaume-Uni, la règle du règlement UE ne s’applique pas et la règle de droit international privé interne du RU s’applique. Celle-ci retient un principe scissionniste : la loi applicable à la dévolution des biens immobiliers est la loi de leur lieu de situation (lex rei sitae), la loi applicable à la dévolution des biens meubles est la loi du domicile du défunt (au sens domicile). Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils A. Principes



2. Règle posée par le UK 2.2. Notion de « domicile » du point de vue anglais Le « domicile », en droit anglais, est une notion en principe liée à l’origine d’une personne, à ses origines au moment de sa naissance. Généralement, le « domicile » d’un individu correspond au domicile du père au jour de la naissance. En pratique, cela coïncide souvent avec le pays de la nationalité mais pas nécessairement. Il est possible de perdre ce « domicile of origin » et acquérir un « domicile of choice » dans l’hypothèse ou la personne manifeste l’intention définitive de s’installer dans un autre pays. Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



Les règles définissant la loi successorale applicable étant différentes entre le Règlement Européen et le UK, Quelles sont les conséquences ? Comment gérer au mieux la situation ?
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



1. Le défunt était de nationalité française et expatrié au UK 1.1 En l’absence de testament Du côté français : la loi anglaise est applicable en tant que loi de la résidence habituelle du défunt. Du côté anglais : en application de son DIP, le Royaume-Uni reconnaitra la loi française applicable comme loi du domicile du défunt (et donc applicable à tous ses actifs sauf les biens immobiliers pour lesquels c’est la loi de situation qui s’appliquera). Harmonisation pour immobilier UK conflit de loi négatif pour le reste c’est-à-dire qu’aucune des deux lois ne se reconnaît compétente pour gérer la succession. ⇒



=>
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



1. Le défunt était de nationalité française et expatrié au UK 1.1 En l’absence de testament L’article 34 du règlement européen admet le renvoi « Lorsque le présent règlement prescrit l’application de la loi d’un Etat tiers, il vise l’application des règles de droit en vigueur dans cet Etat, y compris ses règles de DIP, pour autant que ses règles renvoient à la loi d’un Etat membre Ou à la loi d’un autre Etat tiers qui appliquerait sa propre loi… » Sur cette base, la France acceptera le renvoi.
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques 1. Le défunt était de nationalité française et expatrié au UK 1.2. En présence d’un testament Sécurisation : choix de loi pour la loi française, de manière à faire coïncider les deux règles de conflit (la règle UK et la règle française). Du côté français : application du droit français en application du choix de loi. Du côté anglais : application du droit français en application des règles de DIP anglaises (domicile of origin). Permet, par exemple, de sécuriser des donations partages faites en France. Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques 1. Le défunt était de nationalité française et expatrié au UK 1.2. En présence d’un testament Sécurisation : Vérifier la compatibilité du droit français avec la gestion d’actifs UK Validité des dispositions prises Mise en œuvre pratique (Probate lié à la fiscalité, exécuteur…) Dans la pratique, il est fréquent de « doubler » les dispositions pour un bon planning, en présence d’actifs UK
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



2. Le défunt était de nationalité britannique et avait sa résidence en France 2.1 En l’absence de testament La France, en application du règlement, reconnaitra la loi française applicable comme loi de la dernière résidence habituelle du défunt. Le Royaume-Uni, en application de son DIP, reconnaitra la loi anglaise applicable comme loi du domicile du défunt. => conflit de loi positif : deux lois se reconnaissent compétentes pour gérer une même succession.
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



2. Le défunt était de nationalité britannique et avait sa résidence en France 2.2 En présence d’un testament Sécurisation : testament désignant la loi anglaise comme loi applicable à la succession. La France, en application du règlement, reconnaitra la loi anglaise sur le fondement de la professio juris. Le Royaume-Uni, en application de son DIP, reconnaitra la loi anglaise applicable comme loi du domicile du défunt. => Application de la loi successorale britannique Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



2. Le défunt était de nationalité britannique et avait sa résidence en France 2.2 En présence d’un testament Une question nouvelle pour le juge anglais Le droit anglais admettrait il la désignation, par un national UK ou un domicilié UK d’une autre loi successorale que la loi UK, sur le fondement de la liberté individuelle ? Voir l’exemple des contrats de mariage EU
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



Que se passe-t-il en cas de choix de loi (professio juris) conduisant à réduire ou supprimer la réserve héréditaire de certains héritiers. Le droit anglais ne connaît pas la notion de réserve héréditaire au sens du droit latin, mais une « equity » appréciée par les tribunaux qui pourrait s’en approcher.



Réseau Notarial Althémis



22



Réserve héréditaire et ordre public



L’ordre public dont il s’agit est l’ordre public international (notion plus restreinte que celle de l’ordre public au sens du droit interne français). La réserve héréditaire fait partie de l’ordre public interne (article 912 et 913 C. civ.). Pour autant, constitue-t-elle un principe d’ordre public international ? Il n’existe pas de jurisprudence de la Cour de cassation sur cette question. Certaines décisions des juridictions du fond vont dans le sens de la non-reconnaissance du caractère d’ordre public international de la réserve : • TGI de Paris, 10 juillet 2013, • TGI de Paris, 2 décembre 2014, Jarre. Réseau Notarial Althémis
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Réserve héréditaire et ordre public



Position de la doctrine majoritaire (en attendant une position de la CJUE) : Le choix de loi peut conduire à réduire les droits réservataires des héritiers. A défaut, le règlement européen serait vidé d’une grande partie de sa substance. En ce sens notamment le considérant 38 : le choix de loi est limité à la loi nationale afin « d’éviter que le choix d’une loi ne soit effectué avec l’intention de frustrer les attentes légitimes des héritiers réservataires ». Limite : la fraude à la loi (considérant 26 du règlement).
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I. Les aspects civils B- Conséquences pratiques



Forme de la professio juris Explicite : testament qui précise le choix d’application de la loi successorale de la nationalité. Implicite : disposition à cause de mort même régularisée avant l’entrée en vigueur du règlement. Exemple : donation entre époux faite en France par des français => choix de loi implicite pour le droit français car la DEE fait référence au code civil français. Rappel : donation entre époux = dispositions à cause de mort à l’égard du conjoint, souvent mal reconnue à l’étranger => faire un testament. Réseau Notarial Althémis



25



I. Les aspects civils



Conclusion : faire un audit de sa situation au regard de son décès ou de celui de son conjoint (si on est marié). 1°) Sur le fond Faire un testament avec une professio juris pour la loi nationale : Pour éviter les incertitudes, Pour sécuriser les éventuelles donations (partages) antérieures (ou même postérieures qui seraient rédigées sous cette forme). 2°) Sur la forme S’il y a des biens au UK : Rédiger un Will au UK applicable pour les biens situés au UK, Rédiger juste après un testament en France avec professio juris en faveur de la loi française précisant la dévolution des biens en précisant que le testament anglais fait partie du testament français. Réseau Notarial Althémis
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I. Les aspects civils La question de l’administration de la succession RE et domaine de la loi applicable (article 23) « (...) e) le transfert des biens, des droits et des obligations composant la succession aux héritiers et, selon le cas, aux légataires, y compris les conditions et les effets de l'acceptation de la succession ou du legs ou de la renonciation à ceux-ci ; f) les pouvoirs des héritiers, des exécuteurs testamentaires et autres administrateurs de la succession, notamment en ce qui concerne la vente des biens et le paiement des créanciers, sans préjudice des pouvoirs visés à l'article 29, paragraphes 2 et 3 ;
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II. Les aspects fiscaux
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A) Convention fiscale franco/UK Il existe une convention fiscale en matière successorale entre le UK et la France. Celle-ci a pour objet d’éviter les doubles impositions. Elle s’applique uniquement aux successions des « domiciled » et des « deemed domiciled ». Elle ne s’applique pas aux successions des « Residents Non Domiciled ». Elle ne s’applique pas aux donations. Lorsque la convention ne s’applique pas => application des règles de droit interne
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B) Fiscalité interne des donations et successions France 1°) Critères de territorialité Art. 750 ter du CGI Taxation en France si l’un au moins des critères suivants est présent : 1. Le donateur (ou défunt) est résident fiscal de France, 2. Le donataire (ou l’héritier) est résident fiscal de France au moment de la transmission et l’a été pendant au moins 6 ans pendant les 10 dernières années, 3. L’actif donné est un bien français. Notion de « biens français » : Société détenant de l’immobilier et détenue à plus de 50% Société à prépondérance immobilière, quelle que soit la participation Titres de sociétés françaises détenus dans un portefeuilletitres Réseau Notarial Althémis
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B) En l’absence de convention internationale Règles françaises de droit interne : territorialité (CGI art. 750 ter) Défunt Résident de France Héritier ou légataire



Résident de France



Nonrésident de France



CGI art. 750 ter 1 Imposition des biens mondiaux. Imputation en France des droits étrangers sur les biens étrangers.



Non-résident de France CGI art. 750 ter 3 Imposition des biens mondiaux. Règle des 6 ans au cours des 10 dernières années. Imputation en France des droits étrangers sur les biens étrangers. CGI art. 750 ter 2 Imputation des biens français uniquement
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B) Fiscalité interne des donations et successions France 2°) Droits de donation et de succession Le conjoint ou partenaire survivant est exonéré de droits de succession (mais pas de droits de donation). La transmission au profit des enfants est soumise à un taux progressif après application d’un abattement de 100.000 €. L’abattement et le bénéfice des tranches basses d’imposition se régénèrent tous les 15 ans. De 0€ à 8.072€ De 8.072€ à 12.109€ De 12.109€ à 15.932€ De 15.932€ à 552.324€ De 552.324€ à 902.838€ De 902.838€ à 1.805.677€ Au-delà de 1.805.677€ Réseau Notarial Althémis
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C) Fiscalité interne des donations et successions Le système britannique



1°) Régime des donations consenties par un donateur domicilié (au sens fiscal, pendant 17 années sur les 20 dernières) en Angleterre (ou donation de biens UK) Toutes donations faites moins de 7 ans avant le décès sont prises en compte pour le calcul de l’impôt sur les successions ; et, notamment, s’imputent sur l’abattement fiscal (£325,000) applicable globalement sur le patrimoine successoral.
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C) Fiscalité des donations et successions



Le système britannique 1°) Régime des donations (suite) Le taux de taxation est réduit pour les donations consenties entre 3 et 7 ans avant le décès. Years between gift and death



Tax you pay (if not qualified for reduced rate)



less than 3



40%



3 to 4



32%



4 to 5



24%



5 to 6



16%



6 to 7



8%



Réseau Notarial Althémis



34



C) Fiscalité des donations et successions



Le système britannique 2°) Régime des successions Le système britannique retient la taxation de l’actif successoral indépendamment du lien de filiation entre le défunt et les héritiers (sauf pour le surviving spouse qui est exonéré). Le patrimoine existant au décès, augmenté des donations faites au cours des 7 années précédant immédiatement le décès, est soumis à l’impôt sur les successions (« inheritance tax »). La transmission au profit des enfants est soumise à un taux de 40% après application d’un abattement global sur la succession de £ 325.000. Réseau Notarial Althémis
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C) Fiscalité applicable aux successions Le système britannique 2°) Régime des successions Critères de taxation 1/ Sont taxables sur l’intégralité de leur patrimoine mondial: Le défunt domicilié en Angleterre (au sens anglais), Le défunt « res non-dom » qui est « deemed domiciled », c’est-à-dire « res non dom » depuis plus de 17 ans au cours des 20 dernières années. (Modification de la règle des « deemed dom » en avril 2017 : 15 ans au cours de 20 dernières années). 2/ Sont taxables sur leurs seuls actifs situés en Angleterre : Le défunt non résident en Angleterre, Le défunt « resident non-domiciled » en Angleterre.
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La convention fiscale franco-britannique : particularités liées à la notion de domicile UK Statut au Royaume-Uni



Droits de Succession Règles internes anglaises



Resident – Non-domiciled



Convention fiscale successions



Taxation sur les actifs La succession des situés au Royaume-Uni résidents britanniques "nondom" n'est pas protégée par la convention fiscale franco-UK



Taxation finale Imposable en France sans limitation si les héritiers sont résidents en France (et application art. 784 A 1) Imposable au RU sur les biens détenus au RU



"Deemed domiciled" : resident depuis plus de 17 ans depuis les 20 dernières années Domiciled



Taxation sur l'intégralité du patrimoine



Application de la convention fiscale Et répartition du droit d’imposer Résolution d'un conflit de résidence le cas échéant (si résident fiscal français)



En fonction de la résolution du conflit de résidence.



Art. 784 A du CGI : lorsque taxation en France sur fondement 750 ter 1 ou 3, imputation sur impôt français des droits payés hors de France sur les biens meubles et immeubles situés hors de France Réseau Notarial Althémis
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D) Stratégie d’optimisation



1°) Opportunité pour des français « res non dom » au UK de procéder à des donations de biens : hors de l’Angleterre => absence de taxation côté UK hors de France à leurs enfants non résidents de France au sens de l’article 4B du CGI ou résidents de France mais depuis moins de 6 ans au cours de 10 dernières années => absence de taxation en France Warning : Régime français du don manuel – précautions à prendre Article 757 du CGI : le fait générateur est la révélation Réseau Notarial Althémis
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D) Stratégie d’optimisation 2°) Pour la fraction imposable ⇒ Nécessité de combiner, en fonction de la situation familiale et patrimoniale de chacun, les règles fiscales des deux pays pour optimiser les abattements / exemptions applicables dans chacun des deux pays. ⇒



Exemple – dans le cas d’un « res non dom » ayant des enfants en France : Attribution des actifs UK prioritairement au conjoint survivant exonéré (ou au profit des enfants dans la limite de l’abattement disponible en droit anglais), Attribution des actifs français prioritairement à l’enfant résident fiscal français (afin de réduire la masse globale taxable en France) Ou attribution au conjoint car il est exonéré. [...] Réseau Notarial Althémis
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Conclusion Avant de devenir Deemed Domiciled : 1. Aspects civils Remplacer l’acte de donation au conjoint survivant par un testament Prévoir un Will au UK pour les actifs UK et un testament en France avec une professio juris et intégrant le Will UK pour la dévolution des actifs au UK
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Conclusion Avant de devenir Deemed Domiciled : 2. Aspects fiscaux Réaliser des donations aux enfants et au conjoint (non résidents de France) de biens situés hors du UK et hors de France. Réaliser la donation par acte notarié (France ou même autre pays) pour opposabilité au fisc français au retour en France (car en cas de don manuel, taxation en France au jour de la révélation (ex. si nouvelle donation ou si décès) si résidence du donateur/défunt en France à ce moment là. Dans le testament, optimiser le bénéfice des exonérations et abattements par les choix de l’attribution des actifs. A l’approche du seuil des 15 ans et du statut deemed domiciled, explorer les solutions permettant de sortir du champ de l’Inheritance Tax. Réseau Notarial Althémis
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Conclusion Post « Deemed Domiciled » : Ne pas décéder Mettre un terme aux démembrements de propriété éventuels Explorer les solutions assurance décès
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d'assurance conforme au pays d'immatriculation du véhicule loué. L'accès aux garanties des assurances est sujette aux conditions d'assurance et au respect ...
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... Ãªtre rendus aux Ã©tudiants : comme par example toute activitÃ©s formatives .... soit reprÃ©sentÃ©s directement dans le cadre d'un investissement en direct, soit par le .... d'inscription en compte seront dÃ©livrÃ©es aux investisseurs Ã  l'adress










 








Document d'information réglementaire dans le cadre 

Il n'existe pas de délégation de compétence permettant d'augmenter .... conditions du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers. ..... de 100 (cent) euros qui a été déposée sur un compte bancaire ouvert au ..... La décision d'exclusion e
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soumission présentée dans le cadre des consultations sur l'immigration 

centre de la stratégie du Canada afin de répondre à la crise mondiale ... du Canada (EUMC) est une organisation canadienne, partenaire de longue .... inclusive et pluraliste qui facilite l'intégration. .... camps de réfugiés, où les possibilités d'em
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La mise en œuvre des activités WASH nécessitera l'implication des refugiés dans l'entretien et la .... Pour aller vite et réduire les couts, l'utilisation des matériaux locaux (bois, bamboo, .... acteurs de la plate-forme de coordination existante;.
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1. Depuis 2004, les régions de l'Est et de l'Adamaoua du Cameroun accueillaient 87.000 réfugiés centrafricains dont le nombre s'est accru à partir de Décembre 2013 avec l'arrivée de 108.000 nouveaux réfugiés. A la date du 20. Juillet 2014, un total d










 








descriptifs des mesures privilégiées dans le cadre du plan d ... 

17 nov. 2007 - domicile, notamment en adaptant les mesures incitatives existantes en ..... Améliore l'efficience du système quant aux lits d'hospitalisation de ...
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informatiques). Par ailleurs, BPMN permet également la simulation des processus métier, tâche qui nous intéresse également dans le cadre de notre projet.
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Les positions du CPSC sur ces questions demeurent inchangÃ©es, car outre les ...... Ã©vÃ©nements comme le 11 septembre, la fusillade d'Orlando ou les feux de ...
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diffusion d'émissions canadiennes et de programmation locale. Sur ce ...... 144 CRTC, Lettre procédurale adressée à diverses parties, Ottawa, 13 juillet 2016.
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22 mai 2015 - paramÃ¨tres qui pourraient Ãªtre modulÃ©s en fonction de la taille des ... Ã‰videmment, cette recommandation assume que la notion de coÃ»t total et ...
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Ainsi, la théorie des ensembles flous est un cadre général .... concept d'implication floue définie dans le cadre ..... problème est levé en opérant sur des formes.
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